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La révision du PLU (Plan Local d’Urbanisme) avance avec notamment en novembre 2023 la seconde réunion 
publique. Des travaux d’amélioration du cadre de vie (rue des forges) et de sécurisation du système de défense 
incendie (changement d’une borne incendie rue des Tilleuls) ont été réalisés en cette fin d’année.  
 
 
A la mesure de nos moyens et avec l’aide de nos partenaires institutionnels (Etat, région, département, 
Agglomération du pays de Dreux), la commune a œuvré au service de ses habitants en 2023. Il en sera de 
même en 2024.  
 
Pour terminer cet édito, le conseil municipal et moi-même vous souhaitons une très belle année 2024 : que 
vos vœux se réalisent, que le bonheur soit au rendez-vous, que l’année qui commence soit faite de bons 
moments partagés en famille ou entre amis.  
 

Sylvie CHALLES, maire 
 

 

 
 

Nous quittons sans trop de regrets 2023 tant les 
mauvaises nouvelles ont été nombreuses au niveau 
international et national entre les tensions géopolitiques qui 
se multiplient, les effets bien réels du changement 
climatique et la dégradation des relations au sein des 
sociétés. Il s’agit à présent de tirer le bilan de ces évènements 
pour espérer que 2024 soit une année plus constructive, 
tournée vers les valeurs qui ont du sens.  
 
Le meilleur est-il à venir ? Je l’espère en tout cas pour notre 
commune avec des projets qui progressent au fil des 
semaines. Le chantier de restauration de la couverture et de 
la charpente de l’église entamé en 2023 se poursuit et le 
calendrier des opérations est globalement respecté.  
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La vie de la commune 

 
 Travaux dans la commune en 2023 

 
Le dernier trimestre 2023 a vu la réalisation de travaux divers dans la commune.  
 
Rue des forges, des bateaux, des trottoirs goudronnés (permettant l’accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite) et une aire de stationnement pour le véhicule des pompiers devant la réserve incendie ont été créés 
par l’entreprise POLVE. Ce projet a été rendu possible grâce à la subvention du Fonds Départemental 
d’Investissement (FDI). La dernière partie du chantier sera réalisée au printemps, à savoir l’engazonnement.   
 

               
                              Les ouvriers sur le chantier                                        L’aire de stationnement pompier 
 
Dans le cimetière, trois nouvelles tombes situées en terrain commun ont été relevées. Les restes mortels ont 
été déposés dans des reliquaires dans l’ossuaire communal.  
 
Enfin, la borne incendie vétuste située rue des Tilleuls a été remplacée par une nouvelle afin de garantir le 
service défense incendie de la commune. Les travaux ont été réalisés par l’entreprise ANSEAUME TP.  
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 La révision du plan local d'urbanisme avance 

C’est le 21 novembre 2023 que s’est tenue la réunion publique concernant le PLU. Cela a permis à M. Hansse, 
du cabinet Gilson et associés et à Madame le Maire de faire le point sur les avancées du PLU avec la population. 
Ils ont indiqué que la phase diagnostique était terminée et qu’elle avait permis de repérer les enjeux de la 
commune afin de construire un projet d’aménagement en lien avec le développement durable. Ce dernier a 
été présenté lors de la réunion.  
 

 

Résumé des manifestations :  
 

 
11 novembre 2023 
 
Le 11 novembre s’est déroulé devant le monument aux morts en présence d’une délégation de sapeurs-
pompiers de Nogent-le-Roi. Madame le Maire, après avoir fait lecture du discours du ministre des armées, et 
déposé la gerbe commémorant les soldats morts pour la France, a invité les personnes présentes à partager 
ensemble le verre de l’amitié à la mairie.   
 
Le 11 novembre commémore l’Armistice de la Première Guerre mondiale. Rappelons que cette année, c’était 

également le centenaire du 1
er

allumage de la Flamme du souvenir située sur la tombe du Soldat inconnu, sous 
l’Arc de Triomphe, par André Maginot. Elle ne s’est jamais éteinte en 100 ans et commémore les sacrifices des 
soldats d’hier et d’aujourd’hui.  
 

                        
              Devant le monument aux morts                                                            Le verre de l’amitié                                

 

Le repas des Anciens le 2 décembre 2023 

 
Le repas des Anciens s’est déroulé le premier week-end de décembre. Il réunissait une trentaine de convives. 
Ce déjeuner, offert par la commune à tous les Ulméens de plus de 65 ans, a permis à nos ainés de partager un 
moment sympathique au restaurant le 28130 situé à Yermenonville.  
 

Madame le Maire a tenu à remercier tous les participants pour ce moment convivial et elle a mis en avant la 
doyenne et le doyen des convives : Mme Combes et M. Marie.   
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Le Noël des enfants le 16 décembre 2023 
 

 

La galette du comité des fêtes le 13 janvier 2024 

 

 
Le Comité des Fêtes d’Ormoy a organisé un 
après-midi récréatif où chaque participant a pu 
confectionner sa couronne et son centre de 
table.  
 
Puis les petits Ulméens ont rencontré le Père 
Noël qui a remis à chacun un cadeau.  
 
Ils sont repartis avec des étoiles plein les yeux, 
tout en promettant au Père Noël d’être bien 
sages.  
 

 
Le 13 janvier s’est déroulée la galette des rois, 
premier événement pour l’année 2024 de 
l’association Comité des Fêtes d’Ormoy. Cette 
manifestation a réuni une trentaine de 
personnes pour ce moment convivial et 
sympathique.  
 
Le Comité des fêtes d’Ormoy tenait à rendre 
hommage à Noël Pedeau, l’un des fondateurs 
de cette association. décédé le 12 janvier 
2024. Toutes nos pensées vont vers sa femme 
Agnès et sa famille.  



5 

 

Informations à retenir 

 
Tarifs en 2024 

Location de la salle communale : 
 
24 heures  130 € 
36 heures   170 € 
48 heures  240 € 
 
Forfait chauffage  45 € 
 

Concession de terrain dans le cimetière : 
 
30 ans  320 € 
50 ans  440 € 
 

 
Service de l’eau potable 2024 
 
Depuis le 1er janvier 2024, la commune d’Ormoy a transféré à l’Agglo du Pays de Dreux l’exploitation de son 
service eau potable. La communauté d’Agglomération, en sa qualité d’autorité organisatrice du service public 
d’eau potable, a voté les tarifs en vigueur en 2024 lors de la séance du conseil communautaire du 18 décembre 
2023. 
 
Les tarifs présentés sont HT :  
- Abonnement compteur 20 mm : 22,75 € (pas de changement) 
- Abonnement compteur 40 mm : 45,50 € (pas de changement) 
- Prix du m3 d’eau potable : 1,76 € (+0,14 € par rapport à 2023).  
 
Depuis le 1er janvier 2024, le prestataire communautaire qui gère l’eau potable dans la commune est 
l’entreprise SEFO (Groupe Aqualia). Pour toutes les demandes techniques (constat de fuite sur le domaine 
public, création de branchement, mutation de compteur…), il faut contacter le pôle technique de l’Agglo du 
Pays de Dreux au 02 37 64 82 00 du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.  
En cas de problème, à gérer en urgence en dehors de ces horaires, contacter le 02 37 43.14.30.  
 
Elections européennes  
 
Le 9 juin 2024 auront lieu les élections européennes.  
 
Recensement dès 16 ans :  
 
Si vous êtes français, vous devez faire votre recensement citoyen à compter de votre 16ème anniversaire et 
jusqu’à la fin du 3ème mois qui suit. Vous devez vous rendre en mairie personnellement afin d’obtenir une 
attestation de recensement qui vous servira pour vous inscrire aux examens scolaires, permis de conduire 
notamment. 
 
Inscription à l’école maternelle :  
 
Dès fin février-début mars, les familles qui doivent faire inscrire leur enfant pour la prochaine rentrée scolaire 
à l’école maternelle, doivent se présenter à la mairie aux horaires habituels d’ouverture du secrétariat, munis 
du livret de famille et d’un justificatif de domicile.  
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Loisirs et culture  

 
Recette : Pain perdu aux clémentines pour 4 personnes 

 
Ingrédients : 14 clémentines, 40 g de sucre en poudre, 1 baguette rassise, 40 cl de lait, 2 œufs, 20g de 

beurre doux, sucre glace pour le décor.  
 

1. Pour préparer le coulis de clémentines, presser 8 clémentines. Verser le jus et la pulpe dans une 
casserole. Ajouter le sucre et laisser compoter sur feu doux pendant 15 minutes jusqu’à ce que le 
mélange épaississe.  

2. Découper les suprêmes de 6 clémentines et couper la baguette en rondelles de 2 cm. Verser le lait 
dans une assiette creuse. Casser les œufs dans une autre assiette et les battre en omelette. Tremper 
rapidement chaque rondelle dans le lait puis sur les deux faces dans les œufs battus.  

3. Faire fondre le beurre dans une poêle à feu moyen. Ajouter les rondelles quand le beurre commence 
à mousser. Laisser dorer 5 minutes sur chaque face.  

4. Déposer le pain perdu dans un plat. Saupoudrer de sucre glace et déposer les suprêmes de 
clémentines. Servir avec le coulis de clémentines.  

5. Bon appétit !  
  

Ça se passe près de chez vous 
(producteur local) 
 

Saveurs de nos terres 
(Légumes secs, farine, semoule 

cultivés et conditionnés à la ferme) 
 

Marie et Olivier Blanchard 
8 rue des acacias 28170 SERAZEREUX 

Tel : 07 71 01 93 76 
Mail : 

saveursdenosterres@laposte.net 
 
 
Jeu  
 
Réponses des mots croisés d’octobre 
2023 Saveurs d’automne : 

1 : châtaigne ; 2 : mousseron ; 3 : pied-
de-mouton ; 4 : noix ; 5 : cèpe ; 6 : 
endive ; 7 : girolle ; 8 : noisette ; 9 : 
raisin ; 10 : potimarron ; 11 : mâche ; 
12 : coing ; 13 : citrouille ; 14 : figue 
 


